
 

COMMUNE DE BOURG-EN-LAVAUX 
 

EXTRAIT 
du procès-verbal du Conseil communal 

Séance : 23 juin 2025 

Présidence: M. Loïc Desfayes 

Objet : PRÉAVIS 09/2025 - IMMEUBLE GRAND’RUE 1 À GRANDVAUX - CRÉDIT D’ÉTUDE 
POUR LA RÉNOVATION ÉNERGETIQUE, LA CRÉATION D’UN APPARTEMENT, DE 
WC MIXTES ET D’UN ESPACE KITCHENETTE AU 1ER ÉTAGE ET TRANSFORMATION 
DU SOUS-SOL POUR RECEVOIR LES INSTALLATIONS TECHNIQUES DU FUTUR 
CHAUFFAGE À DISTANCE OU D’UNE CENTRALE DE CHAUFFE 

 
 

CONCLUSIONS 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE BOURG-EN-LAVAUX 
Vu le préavis N°09/2025 de la Municipalité du 5 mai 2025 ; 

Ouï les rapports des Commissions ad hoc et finances chargées de son étude ; 
Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

 
DÉCIDE 

par 37 voix pour, 10 contre et 4 abstentions 
 

 
 

 
1. d’octroyer à la Municipalité un crédit d’étude d’un montant de CHF 120'000.-TTC pour la 

rénovation énergétique et transformation de l’immeuble sis Grand’Rue 1 à Grandvaux. 
 
2. de laisser la compétence à la Municipalité quant au choix du moment, ainsi que des 

modalités de l’emprunt, ceci en conformité avec l’article 4, alinéa 7 de la loi sur les 
communes (LC). 

 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du 23 juin 2025. 
 

 
 
    Le Président  La Secrétaire 
 
 
 
         Loïc Desfayes     Catherine Fonjallaz 
 


